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LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
K V T U K R O I B . V I X &. C U l ' K T K M 
Maintes fois, nous avons attire l'attoution 

des autorités départementales et du gouver
nement sur la nécessité d'une police de 
frontière dans le rayon de Iioubaix-Tour-
coing-Laanoy. Le nombre toujours croissant 
des crimes et des délits dans nos environs 
nous donne malheureusement trop raison. 

En Belgique, on partage nos préoccupa
tions, et un député de Courtrai, l'honorable 
M. Liebaert.a mis i profit le récent débat sur 
le budget du ministère de la justice pour de
mander l'organisation surla frontière, d'une 
surveillance .préventive plus rigoureuse et 
aussi l'augmentation du personnel du Par
quet de Courtrai : 

• L'arrondissement de Court rai. que j'ai l'honneur de 
représenter plus spécialement dans cette anéantie, a dit 
M. Libaert, a le triste privilège de toucher à un point de 
la frontière qui semble être le rendez-vous de prédilec
tion des malfaiteurs de France et de R-luique. Là vit 
toute une population d'expulsés et de repris de justice 
(les deux pays, qui ne font que passer et repasser la 
frontière entre deux méfaits et apportent aux tribunaux 
répressifs un contingent d'affaires réellement effrayant, 
effrayant eu lui-même, elfrayant par sa rapide progres
sion! 

» Ainsi s'expliquent certaines statistiques criminelles, 
qui n'ont pu manquer d'attirer l'attention de M. le mi
nistre de la justice. 

» Le croirait-on, messieurs, le tribunal correctionnel 
de Courtrai est appelé à rendre annuellement un nom 
l>re de jugements égal à la moitié du nombre des juge
ments rendus par le tribunal correctionnelle plus impor
tant iln pays: celui de Bruxelles? 

» Voici les chilfres. 
•> Pendant le dernier exercice judiciaire, le tribunal 

correctionnel de Bruxelles a rendu 1,7X1 jugements et 
celui de Courtrai i.îil. 

i Dans l'ordre d'importance des tribunaux correction
nels du pays, le tribunal de Courtrai vient en qua riante 
ligne. 

» Voici encore des chiffres pour le prouver. Le tribuns] 
de Bruxelles rend annuellement, disais-je, ï.'ii juge
ments, celui d'Amers en rend .1,317, celui de (iand 2,721. 
celni de Courtrai 2.2H. soit notablement plus que le tri
bunal correctionnel de Liège, qui n'eu a rendu, peudant 
le dernier exercice judiciaire, que 1,848. 

» Voilà ce que nous vaut la proximité de la frontière 
française, avec se? grands centres industriels. 

• Ûe cette constatation, messieurs je veux tirer une 
double conclusion. 

• Je conclus d'abord à la nécessité d'organiser surla 
frontière une surveillance préventive plus rigoureuse. Je 
sais que ceci est plutôt de la compétence du ministre de 
la guerre, qui a la gendarmerie dans ses attributions: 
mais,comme le service des tribunaux se rattache à cette 

Question, je prierai l'honorable ministre de la justice 
'appuyer de sa haute influence les instances des députes 

aiel'arrondissement de Courtrai pour obtenir que, à l'en
droit le plus dangereux de la frontière, à Montaieux. il 
soit installé un détachement de la gendarmerie fixée à 
Mouscron. 

« Déjà, llouscron, outrepassant en cela ses obligations 
légales, s'est imposé le sacrifice d'établir dans ce ha
meau, à l'intention de fa gendarmerie et d'après ses in
dications un cerps de garde avec cellules et dépendances. 
Je ne sais par quelle minuscule difficulté administrative 
l'autorité militaire s'est laissé arrêter jusqu'à présent, ni 
pourquoi elle refuse de prendre possession de ce local. En 
attendant, les gendarmes sont absents de ce populeux 
hameau, ou bien ils sont obligés de se réfugier au ca
baret. Que la difficulté administrative qui a surgi soit 
majeure ou petite, il faut qu'elle cède devant le grand 
intérêt qu'il y a là à défendre : celui de la sécurité. 
celui de l'ordre. 

» Il faudrait aussi que dans la législation il pût se trou
ver un moyen pour éloigner, eu partie du moins, la 
population interlope qui prend là sa résidence. On y 
amène constamment des expulsés de France qui, arrivés 
à ce point de la frontière, sont abandonnés à eux-mêmes 
Bien souvent, si on leur en otfrail le moyen, ils rentre
raient dans leurs familles et gagneraient l'intérieur du 
pays: faute de ressources, ils résident le long de la fron
tière, y inquiètent les habitants, s'y forment en bandes 
de rôdeurs, se livrent au vol et à la rapine, et font de 
ce joli coin de notre airoudissement une vaste cour des 
miracles. 

» Une autre conclusion à tirer ces chiffres que j'ai eu 
l'honneur de signaler à l'attention de M. le ministre de 
la justice, c'est qu'il est nécessaire d'augmenter le per
sonnel du tribunal de Courtrai. 

» M. Tack. — Du parquet! 
» M. Liebaert. — Ku faisant cette demande, je ne suis 

pas suspect: car, je le déclare franchement, j'applaudis à 
ce que disait tantôt mon honorable ami. M, Kemau. quand 
il déclarait que bon nombre de magistrats ont une lâche 
insuffisante. Trop souvent la magistrature consiste, pour 
ses titulaires, dans l'ofi'uni cum diijnitale, et je ne pren
drais pas sur moi de cherchera augmenter le nombre des 
magistrats qui ont plus de loisirs que de besogne. Mais 
il ne faut pas non plus que les magistrats soient soumis 
à un surmenage intolérable: il ne faut pas non plus qu'ils 
ne pussent accomplir leur mission qu'au péril de leur 
santé. 

» Tel est le cas pour les substituts attachés au parquet 

dn tribunal de Courtrai, et rien ne pourrait mieux en 
convaincre l'honorable chef du département de la justice 
que de mettre, en regard de la statistique, dont j ai fait 
•wt, le tableau du personnel formant le parq.iet de cha 
cun de ces tribunaux. La disproportion en défaveur de 
nos magistrats est énorme. Ku voici un seul exemple. 

» Au tribunal de Bruxelles, il y a onze substituts: au 
tribunal de Courtrai. il y eu a deux. Je crois donc être 
très modeste dans ma demande en me bornant à prier 
l'honorable ministre de la justice de pourvoir le tribu
nal de Courtrai d'un substitut supplémentaire. 

» Je prie M. le ministre de vouloir bien examiner la 
question : il se convaincra aisément de la réeessilé de 
celte augmentation de personnel liai leurs, il commence 
à se former un arriéré dont l'éloquence sera plus dé
monstrative que celle des plus longs discours. 

» J'ai dit. » 
Le parquet et le tribunal de Lille sont au

trement surchargés que les magistrats de 
Courtrai, et il est bien temps decréer'à liou-
baix-Tourcoing un arrondissement judiciai
re, avec une police spéciale pour le rayon 
frontière. Quand doue aurons-nous des dé
putés d'assez d'autorité et d'influence pour 
le faire comprendre au gouvernement ? 

le vice amiral C-ervais, le contre-amiral Maigret, le géné
ral liégin, le commandant Taverna, le capitaine Ynille-
mot, etc., etc. 

Le général Dodds assistera mardi soir au diner du mi
nistère de la marine, et mercredi au diner du niiuislère 
de la guerre. 

Ces deux diners seront suivis de réception. 

LE GÉNÉRAL DODDS A PARIS 
Paris, l ima i . — l'n ami du Gaulois s'est entretenu 

hier matin avec le général Dodds. Le général lui a fait 
à peu près la déclaration suivante : 

« Je suis convaincu que l'expédition du Dahomey est 
virtuellement terminée. C'est au point que M. le colonel 
Lauibiui't lui -même cslime qu'il pourrait d'ores et déjà 
rentrer en France, sans aucun dauger pour les résultats 
acquis. 

»— F.tM. ballot, qu'en pensez-vous • 
• — OU ! je vous en prie, dites bien en quelle estime, 

toute particulière je tiens M. le lieutenant gouverneur 
i Ballot: je l'ai vu à l'œuvre cl je sais Mua quel courage 
Jet quelle parfaite abnégation de soi il a rempli son de-
I voir, tout son devoir. Nous avons, il est vrai, différé du 
tout au tout à un moment sur la manière de comprendre 

I la suite à donner à notre expédition. 
» M. Ballot, qui est iinadininislrateur très habile, vovait 

; en administrateur. Qui pourrait l'en blâmer? Pour'ina 
part, je voyais sM soldat et j étais d'avis qu'avant d'ad
ministrer, il fallait se battre et louis assurer ainsi le 
dessus, d'une façon complète, lie là. conflit, et comme il 
importait que nos forces ne s'éparpillassent point et 
qu'on ne gagne rien à discuter alors qu'il faudrait ag.r, 
M. Ballot rentra en France, emportant pleinement, cette 
seule reserve laite, mon affectueuse estime. 

• — Kt llélianzin J 

» — Tout ce que je puis dire, c'est que le roi liéhanzin 
n'est peut-être pas aussi éloigné de nous qu'on le pense, 
cl que sous peu nous aurons de ce côté quelque sur
prise plutôt agréable. » 

A un rédacteur du Figaro, le général a déclaré que 
l'exil de Béhanzin lui parait indispensable. Traiter sur 
une autre base pourrait être un péril pour l'avenir. 

« Les menées anglaises sur le territoire des Kgbas n'ont 
pas plus que le voyage que vient d'effectuer en personne 
le gouverneur de la ville voisine, rien qui doive nous 
inquiéter. 

•> L'Anglo-Saxon est d'ailleurs peu aimédespopulations 
de ces régions.» 

Le général dément avoir reçu à sa table le roi 
T'olfa. 

t'n rédacteur du Figaro, au cours l'un entretien avec 
un ami du général Dodds. lui a demandé . .< Est-il vrai 
que le général ait quelque ambition politique 1 

» — il faut n'avoir jamais causé avec le général pour 
se former une opinion aussi saugrenue. Cardez-vous de 
croire que le général Dodds se considère comme un grand 
slratégiste, encore moins comme un futur politicien. Il 
est content. Le voilà brigadier à cinquante et un ans, 
avec quelque chance d'être nommé divisionnaire dans 
trois ans et de recevoir avant sa retraite le grand-cordon 
de la légion d'honneur et la médaille militaire. Qu3 de
manderait-il de plus? 

» Alors le général va prendre le commandement de 
la brigade de marine de Hochefort ? 

» A moins que le gouvernement S6 décide enfin à con
fier le gouvernement du Sénégal et (iu Bénin à un chef 
militaire. Faidherbe y a laissé des souvenirs ineffaçables: 
ce serait un beau rêve.» 

UN LAPSUS 
L'agence llavasetà sa suite plusieurs journaux annon

cent que le général Dodds a rendu visite ce matin au 
Président de la République. 

Renseignements pris au secrétariat même de la Prési
dence, c'est là une information erronée et vraisembla
blement un lapsus du rédacteur de l'agence Havas qui 
aura écrit l'résident de la République pour président du 
Conseil. 

Le général Dodds devait être reçu à cinq heures par le 
président de la République. 

Cette visite n'a pas eu lieu. Le protocole ne l'a pas 
permis. Le général Dodds, débarqué en France, depuis 
deux jours" n'a pas encore de grande tenue de général,— 
on sait qu'à Abomey il n'v pas de tailleur, — et le pro
tocole ne permet pas qu'un général, même revenant 
d'une campagne victorieuse, soit reçu par le chef de 
l'Etat en petite tenue. 

La visite à l'Elysée a donc été remise par respect pour 
les minuties du protocole, à demain ou après-demain. 
L'uniforme du général sera alors terminé. 

Comme nous lavons dit hier, le ministre de la ma
rine a donné ce matin un déjeuner de quelques cou 
verts en l'honneur du général Dodds, auquel assistaient 

UNE RÉUNION SOCIALISTE 
A LA M l . l . i : FA VIE 

Paris, I l mai. — La commission d'organisation du 1er 
mai donnait hier, â la salle Favié, sou meeting de protes
tation contre les agissements de la police. Vaillant, cou» 
seiller municipal, a pris le premier la parole et a dit qti» 
le parti radical, par M. llupuy. ministre de l'intérieur, 
avait voulu faire diversion aux alfaires du Panama' eu 
réprimant la manifestation du 1er mai. 

L'orateur a avoué que les ouvriers se montraient de 
pius en plus indifférents aux appels des chefs socialistes 
et a préconisé une organisation sociale. M.Dumav, dépulft 
s'est montré très nrudeiit parce que. a-t-il dit. ou l'avait 
prévenu qu'on e compterait ses paroles.ll a été natureile-
ineut tiès dur pour M. Dupuy, qui fait en ce moment 
avec les ralliés un pacte Rouvier-de MacLau que l'on 
connaîtra plus tard. 

Le citoyen Berthoud dit qu'il vaut mieux défendre la 
République que la Patrie. L anarchiste Ceorges vient en
suite blaguer la journée de huit heures et dit leur fut 
aux chefs socialistes. On le bue et on l'empêche de par
ler. Il descend de la tribune, les socialistes lui cherchent 
querelle et le bousculent. Il sort son revolver : une lutte 
s'engage entre socialistes et anarchistes, mais ces derniers 
ne se sentant pas en force laissent expulser le compa
gnon. Le calme se rétablit. 

L'ex-aiiarchiste Briant vient comme d'habitude préco
niser la grève générale. Les citoyens Bicbard, Weber, 
Breton prennent successivement la parole. Breton, un 
adolescent aux cheveux longs et blonds, dit qu'on avait 
donné des Lebel aux gardes républicaines i>our fusiller 
le peuple. 

Le conseiller municipal Charme lit les numéros d'agents 
qui se sont montrés brutaux. Enlin, après avoir tonné 
et retouné contre ce pauvre M. Dupuv dont on n'avait 
certes jamais tant parlé et que l'on a mis plus basque M. 
Constant, l'assemblée adopte un ordre du jourdemandaut 
l'organisation des forces révolutionnaires pour l'année 
prochaine, et le rattachement de la police parisienne à !» 
municipalité. La séance est levée à cinq heures. A la 
sortie ou failune quête eu faveur des grévistes d'Auiieus. 

LVPRODDCTIG Î DBS L : \ l i \ E S r \ I A P L \ U 
DÉFICIT DE 60-000 BALLES 

L'un de nos correspondants de Buenos-Ayres, 
bien placé pour apprécier sainement la situation 
au point de vue de la production des laines, nous 
écrit ceci : « La campagne lainière ici est termi
née et sûrement nous avons un déficit de 50,000 
balles. La tonte a été expédiée avec une rapidité 
extraordinaire, ce qui prouve qne les bas p r i i de 
la matière première ont stimulé les achats: 

« Jusqu'à présent, les moutons sont dans un bon 
état , et si nous avons un hiver froid et pluvieux, 
j e compte sur une belle laine l'année pro
chaine ». 

Ainsi donc, il faut compter avec une diminution 
de production de 50,000 balles ; c'est 5 millions de 
kilos de peignés qui vont manquer à la consomma-
ion. Ce fait pourrait bien donner raison 

» Vu l'avis de la commission supérieure instituée par 
l'article ti de la loi précitée ; 
• Le Conseil d'Etat entendu, 

» Décrète: Art. 1". — Il est interdit d'employer les en 
fants au-dessous de 18 ans. les lilles mineures et les 
femmes au graissage, au nettoyage, à la visite ou à la 
réparation des machines ou mécanismes en marche. 

» Art. 2. — il est interdit d'employer les enfants au-
dessous de dix-nuit ans, les lilles mineures et les femmes 
dans les ateliers oh se trouvent des machines actionnées 
à la main ou par un moteur mécanique dont les parties 
dangereuses ne sont poinlcouvertesdecouv re-engrenages, 
garde-iuains et autres organes protecteurs. 

» Art. 3. — 11 est interdit d'employer les enfants au-
dessous de 18ans à faire tourner des appareils en sanlil 
lant sur une pédale. 

» Il est également interdit de les employer à faire 
tourner des roues horizontales. 

» Arl. 4. — Les enfants au-dessous de 16 ans ne pour 
rout être employés à tourner des roues verticales que 
pendant une durée d'une demi-journée de travail divisé 
par un repos d'une demi-heure au moins. 

» il est également interdit d'employer les enfants au 
dessous de 16 ans à actionner au moyeu de pédales les 
métiers dits « à la main ». 

» Art. î>. — Les enfants au-dessous de seize ans ne 
peuvent travailler aux scies circulaires ni aux scies 
ruban. 

» Arl. R.— Les enfants au-dessous de 16 an* ne peuvent 
être employés au travail des cisailles et autres lames 
tranchantes mécaniques. 

» Art. 7.— Les enfants au-dessous de 13 ans ne peuvent, 
dans les verreries, être employés à cueillir el à souffler 
le verre. 

» Au-dessus de treize ans jusqu'à seize ans, ils ne 
peuvent cueillir un poids de verre supérieur à 1000 
grammes. Dans les fabriques de bouteilles el de verre à 
vitre, le soufflage est interdit aux enfants au-dessous de 
seize ans. 

» Dans les verreries où le soufflage se fait à la bouche, 
un embout personnel sera mis à la disposition de cha
que enfant de moins de dix huit ans. 

» Art. 8. — Il est interdit de préposer des enfants 
au-dessous de seize aus au service des robinets à va-
-peur. 

» Art. ». — Il est interdit d'employer des enfants de 
moins de S3ize ans en qualité de doubleurs, dans les ate
liers oii s'opèrent le laminage et l'étirage de la verge de 
tréfllerie. 

«Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux 
ateliers dans lesquels la travail des doubleurs est garanti 
par des appareils protecteurs. 

» Art. lo. - Il est interdit d'employer des enfants de 
moins de seize ans à des travaux exécutés à l'aide d'écha
faudages volants pour la réfection ou le nettoyage des 
maisons. 

» Art. H. — Les jeunes ouvriers ou ouvrières au des
sous de dix-huit ans employés dans l'industrie ne peu
vent porter, feint à l'intérieur qu'à l'extérieur des manu
factures, usines, ateliers et chantiers, des fardeaux d'un 
poids supérieur aux suivants: 
Garçons au dessous de U ans 1(1 kilog. 
Garçons de H à 18 ans I l — 
Ouvrières au-dessous de 16 ans 5 — 
Ouvrières de 16 à 18 ans 10 — 

•> Il est interdit de faire traîner ou pousser par lesdits 
jeunes ouvriers et ouvrières, laut à l'intérieur des éta
blissements industriels que sur la voie publique, des 
charges correspondant à des efforts plus grands que ceux 
ci-dessus indiqués. 

» Les conditions d'équivalence des deux genres de tra
vail seront déterminées par arrêté ministériel. 

» Art. 12. — Il est interdit d'employer des filles au-
dessous de seize ans au travail des machines à coudre 
mues par des pédales. 

» Art. !.').— Il est interdit d'employer des entants, des 
tilles mineures ou des femmes à la confection d'écrits, 
d'imprimés, afliches, dessins, gravures, peintures, en qui prétendent que Je cours "du" Buenoa-A vies ... j bleuies images ou autres objets" dont la 'vente, l'offre 

?™.i« «l,.n„»a AÏ „ mo;„*„.,;„ ZJ1 „.,„.•.„ .v-„„ ..: ' exposition. I affichage ou la distribution sont réprime-toutes chances de se maintenir cette année à un ni
veau plus élevé que l'année dernière 

LETRAYÀILDESFEMMES ET DES ENFANTS 

par les lois pénales contraires aux bonnes moeurs 
» U est également interdit d'occuper des enfants au-

dessous de seize ans et des tilles mineures dans les ate
liers où se confectionnent des écrits, imprimés, affiches, 
gravures, peintures, emblèmes, images et antres objets 
qui, sans tomber sous l'application des lois pénales, 

. . sont cependant de nature à blesser leur moralité. 
Le Joui nal officiel publie un règlement d adnu- » Art. l i . —Dans les établissements où s'effectuent les 

nistration publique, sur le travail des femmes e t . travaux dénommés au tableau A annexé au présent dé-
des enfants dans les établissements insalubres ou ' cret, l'accès des ateliers affectés à ces opérations est in-
dangeretix. terdit aux enfants au-dessous de dix-huit ans, aux tilles 

Ace règlement sont annexés trois tableaux indi 1 niineures et aux femmes 
quant les établissements classés sous cette dénomma- , * A r L ! ? : ~~ D a l l s l e s ? la'' l lsseJ,né"ts ou s effectuent les 
t;„„ ot ,io,^ ioo,.,,„i, .,„ „„.1™„.7T Àt..„ ~ " 7 " " * u , " a travaux dénommes au tableau B annexe au présent dé-
tioii, et dans lesquels ne pourront être employés les ; c r e t laccèsdes ateliers affectés à ces opérations est in-
enfants au-dessous de 18 ans, les hlles mineures et | terdit aux enfants au-dessous de dix-huit ans. 

» Art. 16. — Le travail des enfants, lilles mineures et 
femmes n'est autorisé dans les ateliers dénommés au 
tableau C annexé au présent décret que sous les condi
tions spécitiées audit tableau. 

» Art. 17. — Le ministre du commerce, de l'industrie 
et des colonies est chargé de l'exécution du présent dé
cret qui sera inséré au bulletin îles lois et publié au 
Journal officiel de la République française. 

» Fait à Paris, le 13 mai 1803. » CAH.NOT. » 

les femmes. Dans d'autres industries également dési 
gnées, l'emploi des mêmes personnes n'est autorisé 

2ue sous certaines conditions. Voici le texte du 
écret : 
« Le président de la République française, 
» Sur le rapport du ministre du commerce, de l'indus

trie et des colonies, 
• Vu l'article 12 de la loi du 2 novembre 1802, ainsi 

conçu : 
« Les différents genres de travail présentant des causes 

de danger, ou excédant les forces, ou dangereux pour la 
moralité, qui seront interdits aux femmes, lilles et eu-
fants, seront déterminés par des règlements d'adminis
tration publique »; 

» Vu l'article 13 de ladite loi, ainsi conçu : 
» Les femmes, lilles et enfants ne peuvent être em

ployés dans les établissements insalubres ou dangereux 
00. l'ouvrier est exposé à des manipulations, à des éma
nations préjudiciables à sa santé, que sous les conditions 
spéciales déterminées par des règlementsd'administralion 
publique pour chacune de ces catégories de travailleurs; » 

» Vu l'avis du comité consultatif des arts et manufac
tures ; 

EN DOUZE LEÇONS 
M. Isidore Plumasseau, professeur de langues en tous 

genres.a surtout la spécialité d'enseigner aux jeunes an
glais le français en douze leçons. 

Tout élève ayant passé douze heures avec cet habile 
homme, doit savoir I ' français aussi bieu que feu Cor
neille ou Vaugelas lui-même. 

M. Plumasseau traite à forfait. 
Cela peut paraître extraordinaire tout d'abord: mais il 

faut penser que la méthode du professseur est tellement 
supérieure aux autres, qu'elle suffit à produire des mer
veilles. 

Du reste, pour convaincre les plus sceptiques, M. Plu
masseau a fait insérer dans son prospectus cet alléchant 
paragraphe 

« On ne paye qu'après connaissance complète de la 
langue française. L'élevé, après sa douzième leçon, passe 
devant un jury d'examen, qui lui décerne on lui refuse 
un satisfecit. Si le satisfecit est refusé, l'élève ne paye 
pas M. Plumasseau. » 

Ses collègues sont dans l'ahurissement et se deman
dent, stupéfaits : 

— Comment peut-il donc faire, cet animal-là ' 
Nombreux sont les jeunes Anglais pressés qui vont 

frapper à la porte du cours de M. Plumasseau. le seul 
apprenant le français eu douze leçons, résultat garanti 
s. g. d. g. Ou ne paye qu'en sortant, si on est satisfait. — 
La réputation du professeur est grande de l'autre cédé de 
la Manche. 

Aussi John Gond folio* n'a pas hésité un instant, il est 
allé chez. M. l'Iumasseau. 

A peine eut-il balbutié deux mois, que l'illustre pro
fesseur lui dit : 

— Vous êtes Anglais, vous voulez apprendre le fran
çais en douze leçons. 

M. Plumasseau compta sur ses doigts jusqu'à douze, 
et ajouta : 

— Après la douzième, vous parlerez aussi bien que 
n'importe quel homme du monde: car vous n'êtes pas 
venu eu France, j'imagine, pour apprendre le langage 
des goujats... 

— No. 
— Le langage des goujats, vous ne le comprendrez 

donc pas après mes douze leçons; aussi à tous ceux que 
vous ue comprendrez pas, vous pourrez dire hardiment 
que ce sont des goujats! 

— Tes. 
— .Maintenant, mettons-nous à la besogne. 
Le professeur donna consciencieusement h s douze 

leçons promises. 
'— Non, je connaisse le french very well f s'écria le 

gentleman. 
— Certainly, cher monsieur, répondit le professeur dans 

le plus pur idiome britannique. .Mais ce n'est pas à moi 
de décider si, oui ou non, vos efforts ont été couronnés 
de succès, c'est au jury à se prononcer. Je vous livre à 
ces hommes austères. 

JobnGoodfellovv est introduit dans une salle où trois 
hommes vêtus de noir attendent le* candidats. 

Et l'examen commence. 
— Mossé, demande un des examinateurs, comment vô 

appelé cette chaose en boà sur ce que vo avé [>ose le 
bras à vô? 

Le candidat réfléchit longuement : 
— l u tébele. 
— Parfait, un téliele... Kt sur ce tonale quel e^t ce 

petit instroiiineut pôr mettre ca qui est poiutou et qu'on 
trempe dans le encre? 

— lotine pôteplioume. 
— loune pôteplioume, c'est niarvelous... vous savé le 

french aussi bien queudf. . . loune dernière quouest-
eheune. la plus diflicutt... Comment vô dise ail right en 
français? 

— En français, mossé, ça ne se dit pas. 
— C'est siouperbe 1... Pas ioune des liuesses de la lan

gue ne bave échappé à loui... 
ICI le président ajoute : 
— Vô pouvez verser les cent francs... no vô accolions 

le certilikète. 
Les trois jurés sont trois Anglais besogneux qui n'en 

savent pas plus long que celui qu'ils interrogent. 
Et voilà comment on apprend le français en douze 

leçons. Jules tatou»**. 

LE CONGRÈS DE ZURICH 
Le Congrès international qui doit avoir 

lieu à Zurich, du ti au 15 août prochain, 
promet d'offrir un vif intérêt. 

Nous ne saurions mieux résumer l'exposé 
assez long du programme que dans les termes 
suivants : 

Les propositions touchent aux domaines 
les plus divers et les plus étendus : la paix et 
la guerre, la religion et le socialisme, la lé
gislation ouvrière, la législation sociale, l'or
ganisation internationale des travailleurs, le 
1er mai, les arbitrages internationaux, la 
journée de huit heures, les salaires, la con
dition des femmes, etc. 

Les ouvriers helges ont envoyé le projet de 
résolution suivant : 

« Le Part i ouvrier exigera, par tous les 
moyens dont il dispose, la suppression de 
toutes les lois ou de tous les articles de loi 
qui sanctionnent l'inlériorité civile, politique 
et économique de la femme. 

» 11 revendiquera pour les femmes le droit 
de suffrage. » 

Les ouvriers hollandais ont posé toute une 
série de thèses. En voici quelques-unes : 

« La guerre des classes ne pouvant être 
livrée dans les parlements, les ouvriers de 
tous les pays ne doivent se servir des élec
tions que comme d'un instrument d'agitation. 
Les députés ouvriers doivent se borner à 

protester, dans les parlements, contre l'or
ganisation capitaliste de la société et ne pas 
participer à l'élaboration des lois. 

» Le Congrès est invité à se prononcer au 
sujet des socialistes, qui, se bornent à re
vendiquer pour les ouvriers des lois protec
trices et une meilleure organisation du sala
riat sur la base du socialisme d'Etat. 

» Le Congrès est invité à examiner s'il n'y 
aurait pas possibilité d'arriver à un accord 
entre les socialistes révolutionnaires et les 
anarchistes communistes. » 

Les Hollandais ne veulent pas qu'on tou
che aux questions confessionnelles et reli 
gieuses et proposent dans ce but la résolu
tion suivante : 

« Le Congrès décide qu'en tout pays le 
parti ouvrier considère la religion comme 
une affaire individuelle et relevant du libre 
arbitre privé. « 

La question de la guerre les préoccupe 
davantage. Ils proposent à ce sujet la réso
lution suivante : 

« Le Congrès décide que, si un gouverne
ment déclare la guerre, le Parti ouvrier ré
pondra immédiatement par une grève géné
rale partout ou une pareille mesure paraitra 
efficace, et, en outre, par un refus collectif 
de prendre les armes. » 

D'autres propositions concernent cette mê
me question, qui se complique de l 'arbitrage 
international. Elles viennent surtout de la 
France. 

Le Congrès régional des ouvriers de l'Ouest 
de la France conclut ainsi : 

1. La guerre est abolie. 
"i. Dans tous les pays ann exés depuis 

moins de cinquante ans, les populations se
ront invitées à dire quelle à nationalité elles 
veulent appartenir. 

:î. Les parlements d'Europe désignent, 
pour trois ans, un délégué par chaque mil
lion d'habitants, pour constituer le tribunal 
arbitral. 

1. Ce tribunal s'occupe du désarmaient, 
des plébicites sur les questions de nationa
lité, des différends entre les peuples. 

5. Les dispositions ci-dessus entreront en 
vigueur dès qu'elles auront été adoptées par 
tous les parlements de l'Europe. » 

La « Bourse du Travail » de Paria, BOT le 
même sujet, propose : 

« Le I " mai est une manifestation, non 
seulement pour la journée de huit heures, 
mais pour le maintien de la paix entre les 
peuples, » 

Le « Comité central révolutionnaire • do 
Paris s'exprime ainsi : 

« La manifestation du 1er mai pour la 
journée de huit heures et l'affranchissement 
du prolétariat confirmera dorénavant, en un 
pays, la volonté énergique des travailleurs 
de maintenir, à tout prix et par tous les 
moyens la paix entre les nations et de la dé
fendre contre la coalition des réactionnaires, 
des capitalistes et des gouvernements ». 

Voici des propositions touchant l 'organi
sation du parti socialiste. 

Le Comité central révolutionnaire de 
Paris : 

« Tous les groupes socialistes et ouvriers 
qui participent aux congrès internationaux 
et en acceptent les résolutions portent le 
nom commun de « parti socialiste interna
tional. » 

Le comité d'organisation suisse du Congrès 
de Zurich est nommé commission executive 
des résolutions prises. 

Il est, en particulier, chargé de mettre on 
rapport les secrétariats ouvriers des divers 
pays et de rechercher les moyens de réaliser 
une organisation internationale du parti so
cialiste et du prolétariat. 

Afin de faliciter les relations entre ou-
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et par FI J. SPECIAL) 

L'affaire Develle Tardiveau & propos de la 
dissolution 

Paris, la mai. — M. Tardiveau, mis en cause par la 
Libre Parole, à propos de sa conversation avec M. Develle 
— lequel nie les paroles qu'il aurait dites relativement 
à une dissolution prochaine — écrit au journal de M. 
Druuiunt : 

« Mon cher confrère 
» Je lis à l'instant, dans !a tifcr« Parole, votre article 

l'incident relalif à M. Develle, je réponds à votre ap;iel. 
»J'ai quelques raisons de croire que la note de VAqenre 

Havas, telle qu'elle est publiée, n'émane pas de il. le 
ministre des alfaires étrangères : je pense donc qu'il n'y 
a pas lieu de le prendre personnel lenieut à partie, et jo 
ne m'attache qu'aux termes du démenti anonyme. 

» Si l'auteur de cette note s'était borné à dire que lo 
langage de M. Develle avait été exagéré dans sa forme ou 
dénaturé par la traduction que je vous en avais faite, je 
me serais humblement confessé mauvais truchemau ou 
traducteur iulldèle ; mais je ne peux pas laisser dire que 

"" -jroposestde pure invention ». 
a été tenu sous forme d'nn dialogue entre M. De

velle et moi, et ce seulement à quoi je puis consentir, 
c est à prendre pour mou propre compte certains ternies 
un peu vifs caractérisant le sentiment dn pays à l'égard 
de la Chambre, Mais l'opinion exprimée par l'honorable 
ministre sur l'opportunité de la dissolution est bien 
exactement celle que je vous ai indiquée, et c'est la, il 
me semble l'essentiel. 

;> En vous signalant les préoccupations patriotiques du 
ministre des affaires étrangères, je ne pouvais que me 
montrer sympathique aux idées dont je vous rapportais 
I expression ; mais si cette sympathie s'est accusée par 
un peu d'accentuation dans les termes, elle n'a rien pu 
ajouter ni changer au sens des paroles que j'ai enten
dues. » A. TARDIVEAU ». 

Les cultures au Dabomay 
Paris, lo niai. — Un rédacteur du Soleil a eu uue en

trevue avec le H. P. Dorgère, l'ancien missionnaire du 
Dahomey. Nous citons cet extrait de leur conversation 
relativement à ce nui peut se faire au Dahomey, au 
point de vue agricole. 

« L'Afrique est comme un avare qui cache son trésor. 
Ne la jugez point par la stérilité de ses côtes. A l'iuté-
rienr, la végétation est d'une luxuriante fécondité. 

> — Kst-ce que vous avez déjà fait dos essais ? 
> — Oui, et ces essais ont été concluants. On cultive ou 

1 on peut cultiver au Dahomey : le tabac, le café, lecacao, 
le manioc, qui donne le tapioca, le maïs (deux récoltes 
par au), l'arachide, supérieure à celle du Sénégal, le mil
let, la canne a sucre, le coton. Notous encore l'indigo, le 
caoutchouc, l'huile de palme, le copra (noix de coco), 
dont l'amande donne une huile abondante et dont la 
bourre est utilisée pour U cellulose, les cordages, le» 
tapis, etc. 

» Je ne parle pas des légumes; je me borne a signaler 
les haricots aux variétés infinies et dont les pieds for
ment de véritables arbustes de d'eux mètres. Ce sont ces 
haricots qui servent de nourriture aux noirs pendant les 
expéditions. 

» — Voilà de belles promesses de culture: mais où re-
cruterez-vous les cultivateurs f 

• — Parmi les enfants de nos catéchismes et de nos 
écoles, qui travailleront ainsi |iour la France eu même 
temps que pour leur bien-être. Nous formerons une 
année d'agriculteurs. 

• — Mais cette exploitation exigera des capitaux con
sidérables i 

» — S'il en était ainsi, nous ne pourrions l'entrepren
dre. On nous a assuré que nous trouverions facilement 
50.000 francs par souscriptions généreuses : et nous n'a
vons déjà plus qu'à chercher uue partie de cette somme, 
très suflisante si le gouvernement veut bien, connue 
nous I espérous, nous donner quelques instruments ara
toires. 

» — De quelle étendue sera votre ferme-école i 
» — De quatre cents hectares. 
» — Ift elle sera située ? 
» —Loin dans l'intérieur, à l'ouest du Dahomey.au 

nord des Popos, à l'extrémité navigable de la rivière 
d'Agomé-Séva. Il s'agit non pas d'une affaire, mais d'une 
œuvre patriotique dont nous laisserons, en partant, l'or
ganisation à un comité choisi parmi les donateurs. Une 
fois de plus, nous prouverons qu'on calomnie notre pays 
lorsqu'on dit que la France ne sait pas coloniser. •> 

Une glorieuse Apave 
Cleruiont-Ferrand, 15 mai. — Le Oie d'infanterie vient 

de recueillir une glorieuse épave : l'aigle du drapeau 
qu'avait le 02e pendant la guerre de 1870 a été remise au 
colonel du régiment et placée dans la salle d'honneur. 

Le 08e faisait partie de l'armée de l'Est: après plu
sieurs combats le régiment avait laissé la moitié de son 
effectif sur les champs de bataille. Ses soldats défen
daient pied à pied le sol qu'envahissait l'ennemi. Ayant 
brûlé sa dernière cartouche le régiment entra en Suisse. 

Au dernier combat, le drapeau qui avait flotté sur les 
champs de bataille de Rivoli, Austerlitz, d'iémi. de Cons-
tautine, flottait encore troué de balles, les franges déchi
quetées par la mitraille, au milieu des bataillons. 

Que se passe 1-il au moment de la séparation ? D'après 
les anciens du Oie, les officiers se réunirent, ou apporta 
le drapeau ; après un adieu suprême, on se partagea les 
lambeaux. Ceux qui détenaieui ces reliques les conser
vèrent religieusement. C'est ainsi que l'aigle du OSe a été 
retrouvée dans un trophée d'armes ayant appartenu à uu 
ancien officier mort à Oran. 

Le colonel Daily retrouvé 
On lit dans le Petit Parisien : 
« Ainsi que le Petit Parisien l'a annoncé, la fuite du 

colonel Daily a été motivée par des chagrins de famille, 
et nous croyons inutile de répéter ici les détails que nous 
avons donués il y a quinze jours. 

Nous avions dit que Mme Daily était partie pour la 
Belgique. Depuis une dizaine de jours, cette dame est 
rentrée à sou domicile, au u' l i l du boulevard Maies-
herbes, quodu reste elle va quitter au mois ,1e juillet. 
Elle adonné congé do son appartement qui est à louer eu 
ce moment. 

» Le colonel Daily avait prémédité sa fugue, longtemps 
à l'avance, toutes ses précautions avaient été prises pour 
qu'on ue pût retrouver ses traces. 

» Après être resté quelques jours aux environs de 
Paris, il est parti pour Bucharest 

» Plusieurs de nos confrères ayant annoncé que le co
lonel avait reçu l'hospitalité chez le prince de Bibesco, 
M. Daily quitta la Roumanie pour se rendre eu Russie, 
où il se trouve actuellement dans une province de la 
Baltique. 

» Il est installé là chez des parents qui sont très ri
ches, et il ue parait pas avoir l'intention de revenir en 
France ». 

La fille de l'ancien s tat thal ter d'Alsace-Lorraine 
Ou mande de Strasbourg au XIX' Siècle : 
« A la suite de l'intervention personnelle de l'impéra

trice Victoria-Augusta, il vient d'être accordé, sur le 
IIMHIS de secours aux dames de l'aristocratie, uue pension 
de 6.000 marks — 7.500 fi". — à ta baronne de Manteuf-
fel. tille du défunt feld-maréchal de Manleuilèl, le pré
cédent statttialter d'Alsace Lorraine. 

» Agée d'environ quarante ans. Mlle de Manteulfel a 
vécu, peudant ces dernières années, dans le dénuement 
le plus complet, à la suite des prodigalités de ses frères, 
particulièrement du second. 

» Celui-ci mena la vie à si grandes guides (lue pour 
éviter le scandale d'une ruineretenlisssante. sa sieur dut 
sacritier toute sa part d'héritage et vendre jusqu'aux 
bijoux de famille. Elle se réfugia ensuite dans une mai
son religieuse en Italie, 

ii Grande, mince, blonde, la baronne Elisabeth, qui 
n'a jamais voulu se marier, se distinguait à Strasbourg, 
durant le gouvernement de son père, par ses n'uvres de 
charité et de fréquentes visites à l'hôpital civil. • 

Un boa en promenade 
On mande de Montauban au Petit Parisien: 
« Les habitants de Montescot, village situe près de 

Moissac, sont en ce moment eu proie à la plus vive ter
reur. 

» On signale la présence dans les bois environnants 
d'un serpent ne mesurant pas moins de trois mètres de 
longueur et vingt centimètres de diamètre. 

» Le reptile a été aperçu à différentes reprises, ce qui a 
permis de se rendre compte de ses dimensions. 

» Nul doute qu'où ne se trouve en présence d'un boa 
échappé d'une ménagerie. 

» Quelques hommes courageux organisent une battue 
atiu de délivrer le pays de cet hôte dangereux. » 

La marine allemande 
On mande de Saint-Pétersbourg au Figaro : 
« D'après des nouvelles reçues ici de Berlin, par voie 

diplomatique, l'empereur Guillaume, malgréqueleKeichs-
tag, récemment dissous, ait rejeté du budget de 1894 
toute demande de nouveaux crédits pour la construction 
des navires de guerre, vient de donner au ministère de 
la marine l'ordre de dresser un plan complet de trans
formation progressive de la marine allemande, de défen
sive en offensive 

» Les crédits nécessaires à cette transformation seront 
demandés au prochain llcichstag. » 

au Nicaragua — Mouvement Imminent. — Le 
gouvernement manque d'argent 

Londres, 15 mai. — Ou télégraphie de New-York au 
Simula ni de ce matin ; 

« Les révolutionnaires et les troupes du gouvernement 
du Nicaragua sont sur le point d en venir aux nains à 

j Barranca, près de Mafay. 

» Le gouvernement a deux mille hommes et des eanous 
sur les lieux; mais l'argent leur manque. 

» Les révolutionnaires, au nombre de mille, se sont 
retranchés dans la ville haute; ils sont mal armés. » 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du lundi 13 mai 

Présidence de M. Casuna Mknta, président. 
La séance est ouverte à i heures. 

l e - effectif!* co loniaux 
M. ni: MAIIY dépose une proposition de loi invitant le 

gouvernement à appliquer aux contingents coloniaux de 
la Réunion, les dispositions de la loi du l."> juillet 1888 
sur le recrutement de l'année, tendant à t'incorporatioa 
des effectifs coloniaux dans l'année régulière. 

Cette proposition est renvoyée à la romnssinhf do 
l'année. 

Autor i sa t ion i l ' emprnul 
La Chambre adopte uu projet de loi autorisant la villa 

de Laon 'Aisnei à emprunter une somme de 110,000 francs 
et à s'imposer exlraordmairenient. 

C r é a t i o n d 'un iiiiui-iéi-c d e s colonie» 
L'ordre lu jour appelle la suite de l„ première délibé

ration sur la proposition de l"i de M. Joseph Retaaca, 
relative à la création d'un ministère des colonies. La 
discussion s'ouvre sur la proposition de résolution de M. 
Gerville-Réache. ainsi conçue:' La Chambra invite lo 
gouvernement à étudier la création d'un ministère des 
colouies. 

M. LE SSTBI m: Vu.i.tns. — Ce projet de résolnUosM 
constitue pas de la part de la Chambre an empiétement 
sur les prérogatives du gouvernement. 

Il n'est pas possible à la marine d'administrer les co
lonies civiles. Elle a assez à Taire avec l'organisation de 
notre Hotte et de la défense maritime. 

C'est l'opinion de tous les hommes compétents et no
tamment de l'ancien niiuistre de la marine que l'adminis
tration de la manne doit éire complètement distincte do 
celle des colouies. (Applaudissementsi gauche i 

M U S I Q U E E N V O G U E 
La musique française remporte une nouvelle victoire 

Le Cœur d'Tvette, la nouvelle et ravissante valse pour 
piano de Jules Klein. Connue Fraises nu Champagne 

Les Framboises, la France dilettante ion» et chante 
Le Cœur d'Tvette, dont l'édition simpliiiée. ainsi qua 
celle à quatre mains, viennent de paraître. 

Citer le répertoire de Jules Klein, e'asl évoquer un 
monde d'harmonieux souvenirs: Dernier Suunre. Xuagt 
de Dentelle, Parfum Capileu.c, Viert/e de Haphail. Lèvres 
de Feu. Patte de Velours. Neige et Volcan, Cuir de Itussie, 
Au Paya Bleu, Madone de mihens, P.IZZI ./ I »,oiv. M"' 
Printemps, l'.erises Pompadottr. Valses ; la piquante 
Mazurka : Radis Roses ; les Valses chantées: Le Cœur 
d'Tvette et les Framtxjises. 

Les polkas entraînantes : CeVhr d'Artiektïmt, Pe.ui de 
Satin, Coup de Canif, Truite* aux Perles: les i, ivottM ; 
Roval Caprice, t u Rêve sous Louis XV. Jnf,.i hliin (jua-
drille, et Fraises an Ckmmfaane, . ou pour 
Piano et Violon, font les délices des soirées Parisiennes 

Chaque œuvre franco : fr. î.SOeu timbres-postes (» « 
maius 3 fr.) Colombier, éiiteur. 6, rue Vivienne. à Paris 
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